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ARTICLE 25 

 

Dans le II de cet article, supprimer les mots : « , à laquelle l’employeur contribue, ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

La définition de la contribution de l’employeur doit faire l’objet d’une définition plus 
précise de nature à garantir une participation équitable des employeurs et des navigants au régime 
de protection sociale crée par cet article. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


